
Clarification 2 – Appel à Manifestation d'Intérêt – Santé II 
(Reprise des activités dans les zones d'intervention de Save the Children à Bangui) 

 

Q8 : Le paragraphe sur la négociation préalable ne donne pas d’informations sur le calendrier 

indicatif de la mise en œuvre. Quelle est la date prévue de l’annonce des résultats et de 

contractualisation ? 

R8 : La durée de la phase de négociation dépend de plusieurs éléments sur lesquels nous n'avons pas 

de visibilité à ce stade, comme par exemple le nombre de propositions reçues, la qualité de 

propositions, etc. Idéalement, les activités devraient démarrer le 1er octobre afin d'éviter une 

interruption par rapport aux activités menées par STC.  

Q9 : Le budget maximum de 2,5 millions d’euros est-il celui de Bêkou ou le maximum de la 

proposition, co-financement inclus ? 

R9 : Le montant maximale de 2,5 millions d’euros inclus dans la note de cadrage indique le plafond 

du financement Bêkou et non le plafond du budget total de l'action. 

Q10 : Le fonds Bêkou étant alimenté par des bailleurs européens et non-européens, dans le montage 

financier est-il possible d’obtenir un co-financement complémentaire de ces mêmes bailleurs en 

direct ? 

R10 : Le cofinancement ne peut pas venir de l'UE en tant qu'"entité" ni du FED. Par contre, il peut 

venir des Etats Membres individuels ou d'autres instances. 

Q11 : Existe-t-il un plan défini pour l’attribution et le transfert des équipements, matériels et 

produits achetés par Save the Children dans la Phase 1 ? Si oui, lequel ? 

R11 : No, un tel plan n'a pas encore été défini à ce stade car les modalités de transfert dépendent de 

l'enchaînement ou non des contrats. L'objectif est cependant de permettre l'utilisation des 

équipements achetés sous la phase I pour la mise en œuvre de la phase II. 

Q12 : Pourquoi est-il nécessaire de fournir un budget séparé, dans le cadre d’une couverture plus 

extensive au niveau des formations sanitaires dans les districts déjà couverts, même si le budget 

global reste dans la limite des 2,5 millions d’euros ? 

R12 : La proposition de base, telle qu'indiquée dans la note de cadrage, est celle qui vise la 

reconduite des activités dans les mêmes centres de santé soutenus lors de la phase I. Les critères de 

co-financement et le plafond de financement s'appliquent à la proposition de base. L'extension 

éventuelle à d'autres FOSAs dans la même zone sera évaluée dans un deuxième temps. 

Q13 : Où se trouvent le format de l’appel tel qu’il est dans Prospect et les lignes directrices de la 

Communication  pour les fonds Bekou ? 

R13 : Cet appel à manifestation d'intérêt est lancé par le Fonds Bêkou et par conséquent ne se trouve 

pas sur Prospect. La note de cadrage correspondant à l'appel à manifestation d'intérêt a été produite 

et distribuée à travers le cluster santé à Bangui, le CCO à Bangui, le site de la Délégation à Bangui et 

publié sur Capacity4dev. Cet appel à manifestation d'intérêt sera suivi d'une évaluation des 



propositions reçues, en vue de retenir les propositions la (les) plus pertinente(s) pour le processus de 

négociation qui s'ensuivra et qui se clôturera par l'attribution directe d'une subvention à 

l'organisation ayant soumis la meilleure proposition. 

Veuillez trouver en annexe les lignes directrices pour la communication spécifiques aux actions 

financées par le Fonds Bêkou. D'ailleurs, la communication et la visibilité du Fonds constituent des 

obligations légales pour toutes les actions extérieures financées par cet instrument. Ainsi, chaque 

partenaire de mise en œuvre établit un plan de communication et de visibilité de l'action sur la base 

de: 

 Manuel de communication et de visibilité applicables aux actions extérieures de l'Union 

européenne et des contributeurs; 

 Guidelines spécifiques du Fonds.  

Chaque partenaire, d'après le plan de communication élaboré et approuvé par l'équipe du Fonds, 

organise plusieurs types d'activités de communication et assure la visibilité du financement et de 

l'approche Bêkou, à partir de la cérémonie du lancement du projet jusqu'à la communication sur 

l'impact des activités, pendant toute la durée du projet. 

 

Pour information, veuillez trouver en annexe le rapport intermediaire fourni par Save the Children 

au cours du projet. 

 

 

 


